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Montréal, le 27 août 2002
Par télécopieur
Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155, boul. René-Lévesque ouest 
31e étage

Montréal (Québec)  H3B 3S6
Objet :
Demande de Gazifère Inc. de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2002 

Notre dossier : R-3489-2002

Chère consoeur,
Pour faire suite à votre lettre du 7 août 2002 ayant trait à échéancier fixé par la Régie dans sa décision D-2002-167 rendue dans le dossier mentionné en titre, nous confirmons, par la présente que la Régie attendra le dépôt de la preuve de Gazifère, le ou vers le 12 septembre 2002, avant de fixer un nouvel échéancier pour le traitement de ce dossier.

Nous soulignons toutefois que la Régie maintient le calendrier en ce qui a trait à la date de dépôt du plan d’approvisionnement qui, tel que prévu au Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement, devra être déposé au plus tard le 30 août 2002, ainsi qu’en ce qui a trait à la date fixée pour le dépôt de la proposition de renouvellement du mécanisme incitatif, soit le 7 février 2003.  De plus, et conformément à la décision D-2002-167, Gazifère devra tenir la Régie informée de la date à laquelle elle entend déposer son plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique.

Souhaitant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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Tous les intervenants 
